
 

EXTRAIT DU TEXTE : 

« Le canal d’irrigation d’Escouloubre a été commencé le 1
er

 janvier 1856, 

d’un commun accord et avec enthousiasme par 141 personnes, c'est-à-dire 

tous les chefs de famille que l’émigration n’avait pas éloigné de la 

commune ; II a été continué depuis, par tous les propriétaires, sans 

exception, qui ont fournis de nombreuses journées gratuites… »  

« …Tous les Escouloubrais ont également accordé, à l’unanimité, dans leurs 

terres le passage gratuit du canal auquel nul ne s’est jamais opposé …» 

Extrait d’une lettre envoyée par la commune d’Escouloubre  au  

Préfet de l’Aude en 1874 

EXTRAIT DU TEXTE :  

« …Mais les interminables formalités de nombreuses enquêtes ouvertes 

par l’Aude et l’Ariège ….au sujet de l’utilité publique qui a été reconnue en 

décembre 1871, par décret du président de la république…, n’ont pas peu 

contribué à ralentir le zèle des Escouloubrais qui ont dû, faute de 

ressource pécuniaires, suspendre les travaux pendant plusieurs années….. 

Voilà pourquoi, quelques propriétaires découragés négligèrent le service 

annuel de leurs journées gratuites …. ».  

« …Chaque propriétaire n’a fourni jusqu’à ce jour que 54 journées par 

hectare, chiffre minima, si on considère que le canal est fait à peu près 

aux  quatre cinquième…» 

Commentaire : 54 journées X 400 hectares irriguées = 21 600 

journées gratuites réalisées par les Escouloubrais  au titre 

d’autofinancement. Le prix d’une journée à cette époque est de 2 

francs (4 francs dans les basses plaines de l’Aude). 


